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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 

Au conseil d’administration de Movember Canada 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de Movember Canada (« l’entité »), qui 

comprennent : 

 l’état de la situation financière au 30 avril 2022; 

 l’état des résultats pour l’exercice clos à cette date; 

 l’état de l’évolution de l’actif net pour l’exercice clos à cette date; 

 l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 

 ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 

comptables; 

(ci-après, les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, 

une image fidèle de la situation financière de l’entité au 30 avril 2022, ainsi que des 

résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 

date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans 

but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement 

reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 

normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités des 

auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers » de notre rapport des auditeurs. 

Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 

s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes 

acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 

règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion d’audit.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 

financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes 

sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire 

pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que 

celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer 

la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, 

les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 

comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider 

l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus 

d’information financière de l’entité. 

Responsabilité des auditeurs à l’égard de l’audit des états 
financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans 

leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 

fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 

toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 

reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 

pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 

comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement 

ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les 

utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 

reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 

d’esprit critique tout au long de cet audit. 

En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 

concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, 

et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 
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Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 

fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents 

pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux 

circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 

contrôle interne de l’entité; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même 

que des informations y afférentes fournies par cette dernière; 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la 

direction du principe comptable de continuité de l’exploitation et, selon les 

éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 

important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous 

concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer 

l’attention des lecteurs de notre rapport des auditeurs sur les informations fournies 

dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 

sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient 

sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport des auditeurs. 

Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à 

cesser son exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états 

financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les 

états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d’une 

manière propre à donner une image fidèle; 

 nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue 

et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y 

compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée 

au cours de notre audit. 

 
Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 
 
Vaughan, Canada 
 
Le 8 septembre 2022
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MOVEMBER CANADA 
État de la situation financière 
 
30 avril 2022, avec les informations comparatives de 2021 
 
  2022  2021  
      

Actif      
      
Actif à court terme      

Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 2)  29 456 152 $ 27 136 818 $ 
Placements à court terme (note 2)  30 627 304  17 147 429  
Produits à recevoir  177 272  240 180  
Débiteurs  368 089  424 875  
Charges payées d’avance et dépôts  52 489  43 291  
Montants à recevoir d’apparentés (note 4)  96  138 296  

  60 681 402  45 130 889  
      
Placements à long terme (note 2)  5 419 635  11 839 073  
      
Immobilisations (note 3)  15 513  39 697  
      
  66 116 550 $ 57 009 659 $ 
      

Passif et actif net      
      
Passif à court terme      

Créditeurs et charges à payer  1 170 534 $ 1 482 237 $ 
Produits reportés  115 000  108 500  
Montants à verser à des apparentés (note 4)  339 886  382 621  
Distributions à payer à la Société canadienne du cancer 

(note 5)  2 312 302  2 312 302  
  3 937 722  4 285 660  
      
Actif net      

Fonds destinés aux programmes liés à la santé masculine  54 581 152  45 344 874  
Non affecté  7 597 676  7 379 125  

  62 178 828  52 723 999  
      
Engagements (note 7)      
      
  66 116 550 $ 57 009 659 $ 
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 

Au nom du conseil,  

 , administrateur 

, administrateur 
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MOVEMBER CANADA 
État des résultats  
 
Exercice clos le 30 avril 2022, avec les informations comparatives de 2021 
 
  2022  2021  
      
Produits      
 Dons 23 500 108 $ 23 344 133 $ 
 Partenariats 622 281  260 114  
 Intérêt et autres produits 365 403  578 422  
 Subvention affectée 79 000  50 000  
 Profit de change 32 501  –  
 Aide gouvernementale (note 8) –  576 104  
  24 599 293  24 808 773  
      
Charges (note 6)      
 Programmes [note 6 c)] 10 558 621  10 418 812  
 Collecte de fonds 3 429 924  3 520 208  
 Administration 1 155 919  1 107 483  
 Perte de change –  92 580  
  15 144 464  15 139 083  
      
Excédent des produits par rapport aux charges  9 454 829 $ 9 669 690 $ 
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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MOVEMBER CANADA 
État de l’évolution de l’actif net 
 
Exercice clos le 30 avril 2022, avec les informations comparatives de 2021 
 
     2022  2021  

 Non affecté  

Fonds  
destinés aux 
programmes 

liés à la santé 
masculine  Total  Total  

         
Actif net à l’ouverture de l’exercice 7 379 125 $ 45 344 874 $ 52 723 999 $ 43 054 309 $ 
         
Excédent des produits par rapport 

aux charges 9 454 829  –  9 454 829  9 669 690  
         
Virement interfonds (9 236 278)  9 236 278  –  –  
         
Actif net à la clôture de l’exercice 7 597 676 $ 54 581 152 $ 62 178 828 $ 52 723 999 $ 
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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MOVEMBER CANADA 
État des flux de trésorerie 
 
Exercice clos le 30 avril 2022, avec les informations comparatives de 2021 
 
  2022  2021  
      
Flux de trésorerie liés aux      
      
Activités d’exploitation      
 Excédent des produits par rapport aux charges 9 454 829 $ 9 669 690 $ 
 Amortissement sans effet sur la trésorerie 33 153  77 606  

 
Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement lié  

à l’exploitation     
 Diminution des produits à recevoir 62 908  321 517  
 Diminution (augmentation) des débiteurs 56 786  (30 599)  

Augmentation des charges payées d’avance et dépôts (9 198)  (25 420)  

 
Diminution (augmentation) des montants à recevoir 

d’apparentés 138 200  (98 166)  

 
Augmentation (diminution) des créditeurs et charges à 

payer (311 703)  1 152 150  
 Augmentation des produits reportés 6 500  14 413  
 Diminution des montants à verser à des apparentés (42 735)  (171 623)  

 
Diminution des distributions à payer à la Société 

canadienne du cancer –  (857 805)  
  9 388 740  10 051 763  
      
Activités d’investissement      
 Entrées d’immobilisations (8 969)  (11 511)  
 Augmentation des placements (7 060 437)  (6 153 129)  
  (7 069 406)  (6 164 640)  
      
Augmentation de la trésorerie et des équivalents de trésorerie  2 319 334  3 887 123  
      
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de l’exercice  27 136 818  23 249 695  
      
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice  29 456 152 $ 27 136 818 $ 
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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Movember Canada (l’« organisme ») est un organisme de bienfaisance qui vise à promouvoir la 

santé masculine. L’organisme a initialement été constitué le 12 novembre 2010 en vertu de la Loi sur 

les corporations canadiennes puis a obtenu le statut d’organisme de bienfaisance le 25 juillet 2011 

(numéro d’organisme de bienfaisance – 84821 5604 RR0001) et a été prorogé en vertu de la Loi 

canadienne sur les organisations à but non lucratif en février 2014. L’organisme est exonéré de 

l’impôt sur le revenu pourvu qu’il conserve son statut d’organisme de bienfaisance. 

1. Principales méthodes comptables 

a) Mode de présentation 

Les présents états financiers ont été préparés conformément aux Normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif (les « NCOSBL »), au moyen de la 

méthode du report aux fins de la comptabilisation des apports. 

b) Comptabilisation des produits 

L’organisme applique la méthode du report aux fins de la comptabilisation des produits. 

Les apports affectés sont comptabilisés en produits dans l’exercice où sont engagées les 

charges connexes. Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits dans 

l’exercice au cours duquel ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire 

l’objet d’une estimation raisonnable et si sa réception est raisonnablement assurée.  

Les promesses d’apport sont comptabilisées au moment de leur perception en raison de 

leur réception incertaine. 

Les produits d’intérêts sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice. 

c) Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie s’entendent des fonds en caisse, des soldes 

bancaires et des certificats de placement garanti échéant dans 90 jours ou moins à 

compter du 30 avril 2022. 

 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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1. Principales méthodes comptables (suite) 

d) Immobilisations 

Les immobilisations sont comptabilisées au coût diminué de l’amortissement cumulé et 

sont amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire aux taux annuels suivants. 

   
Mobilier et agencements 20 %
Matériel informatique 40 %
Améliorations locatives 20 %
   

e) Instruments financiers 

Les instruments financiers sont comptabilisés à leur juste valeur au moment de la 

comptabilisation initiale. Les instruments dérivés autonomes qui ne sont pas désignés 

comme éléments constitutifs d’une relation de couverture admissible et les instruments de 

capitaux propres cotés sur un marché actif sont ultérieurement évalués à la juste valeur. 

Tous les autres instruments financiers sont ultérieurement comptabilisés au coût ou au 

coût après amortissement, sauf si la direction a choisi de comptabiliser les instruments à la 

juste valeur. L’organisme n’a pas choisi de comptabiliser ces instruments financiers à leur 

juste valeur. 

Les coûts de transaction engagés dans le cadre de l’acquisition d’instruments financiers 

évalués ultérieurement à la juste valeur sont imputés aux résultats à mesure qu’ils sont 

engagés. Tous les autres instruments financiers sont ajustés en fonction des coûts de 

transaction engagés au moment de l’acquisition et des frais de financement, lesquels sont 

amortis selon la méthode de l’amortissement linéaire. 

Les actifs financiers évalués au coût amorti font l’objet d’un test de dépréciation tous les 

ans à la clôture de l’exercice s’il existe des indications de dépréciation. S’il existe une 

indication de dépréciation, l’organisme détermine s’il y a eu un changement défavorable 

important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs au titre de 

l’actif financier. S’il y a eu un changement défavorable important dans les flux de trésorerie 

attendus, l’organisme ramène la valeur comptable de l’actif financier au plus élevé des 

montants suivants : la valeur actualisée des flux de trésorerie attendus, le prix qu’il pourrait 

obtenir de la vente de l’actif financier ou la valeur de réalisation que l’organisme s’attend à 

obtenir de tout bien affecté en garantie du remboursement de l’actif financier. Si des faits et 

circonstances s’inversent au cours d’une période ultérieure, une moins-value doit faire 

l’objet d’une reprise dans la mesure de l’amélioration, la valeur comptable ne devant pas 

être supérieure à la valeur comptable initiale. 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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1. Principales méthodes comptables (suite) 

f) Apports de biens et services 

Un grand nombre de bénévoles consacrent beaucoup de temps chaque année afin 

d’assurer le bon déroulement des activités de l’organisme. De plus, des sociétés offrent 

des dons ou des services en nature. En raison de la difficulté que pose la détermination de 

la juste valeur des apports de dons et services, ceux-ci ne sont pas comptabilisés dans les 

états financiers. 

g) Ventilation des charges 

Certaines charges de fonctionnement sont réparties à d’autres fonctions selon que ce soit 

des services axés sur la tâche ou des besoins prévus comptabilisés en charges. 

h) Aide gouvernementale 

Au cours de l’exercice précédent, l’organisme a soumis une demande d’aide financière 

dans le cadre des programmes d’aide gouvernementale qui étaient offerts. L’aide 

gouvernementale a été comptabilisée comme produit au cours du même exercice que celui 

au cours duquel les charges correspondantes ont été engagées et comptabilisées. 

L’organisme n’a pas reçu ni comptabilisé d’aide gouvernementale au cours de l’exercice à 

l’étude. 

i) Utilisation d’estimations 

La préparation d’états financiers conformément aux NCOSBL exige que la direction fasse 

des estimations et pose des hypothèses qui influent sur la valeur comptable des actifs et 

des passifs, sur les informations fournies au sujet des actifs et des passifs éventuels à la 

date des états financiers ainsi que sur la valeur comptable des produits et des charges de 

l’exercice. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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2. Placements 

Les placements détenus se composent des éléments suivants. 

 2022  2021  
     
Dépôts à terme 41 074 189 $ 36 802 278 $ 
Obligations de sociétés et financières –  99 147  
     
 41 074 189 $ 36 901 425 $ 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent 5 027 250 $ (7 914 923 $ en 2021) 

en dépôts à terme échéant dans 90 jours ou moins à compter du 30 avril 2022. 

Les dépôts à terme portent intérêt à des taux nominaux allant de 0,40 % à 2,72 % (0,45 % à 

2,72 % en 2021) avec des dates d’échéance qui s’échelonnent sur une période allant du 4 juin 

2022 au 30 octobre 2023 (du 6 mai 2021 au 30 octobre 2023 en 2021).  

L’obligation de sociétés et financière détenue à un taux nominal de 1,58 % et offrant un 

rendement à l’échéance de 2,10 % est venue à échéance le 13 septembre 2021. 

3. Immobilisations 

     2022  2021  

 Coût  
Amortissement 

cumulé  

Valeur 
comptable 

nette  

Valeur 
comptable 

nette  
         
Mobilier et agencements 56 356 $ 54 091 $ 2 265 $ 5 218 $ 
Matériel informatique 244 303  233 487  10 816  22 068  
Améliorations locatives 201 484  199 052  2 432  12 411  
         
 502 143 $ 486 630 $ 15 513 $ 39 697 $ 

 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
 
 

9 

4. Montants à recevoir d’apparentés (à verser à des apparentés) 

Les montants à recevoir d’apparentés (à verser à des apparentés) sont les suivants. 

 2022  2021  
     
Montants à recevoir de (à verser à) Movember Group Pty 

Limited (338 345) $ 138 080 $ 
Montants à verser à Movember États-Unis (1 541)  (245 625)  
Montants à recevoir de Movember Allemagne 96  –  
Montants à verser à Movember Europe –  (138 780)  
     
 (339 790) $ (244 325) $ 

Les montants à verser à d’autres divisions de Groupe Movember Pty Limited et à recevoir de 

celles-ci correspondent à des avances accordées à l’organisme et consenties par ce dernier, à 

l’occasion. 

Les montants à verser au Groupe Movember et à recevoir de celui-ci sont liés aux services 

fournis par le siège social du Groupe. Au cours de l’exercice, les services fournis à l’organisme 

se sont élevés à 5 619 962 $ (4 603 557 $ en 2021). 

Les montants à verser à Movember États-Unis correspondent aux dépenses intersociétés 

allouées par l’organisme. 

Les montants à recevoir de Movember Allemagne correspondent aux dépenses intersociétés 

allouées. 

Les montants à verser à Movember Europe correspondent aux dépenses intersociétés 

allouées par l’organisme. 

Les opérations sont évaluées au montant d’échange, lequel correspond à la contrepartie 

établie et acceptée par les apparentés. 

Les montants à verser à des apparentés et à recevoir d’apparentés sont non garantis, ne 

portent pas intérêt et ne comportent aucune condition précise de remboursement, mais sont 

habituellement acquittés dans un délai de 30 jours. 

Les soldes liés aux apparentés sont réglés à 90 jours. Par conséquent, en raison de la nature à 

court terme des soldes, la valeur comptable de ceux-ci avoisine leur juste valeur. 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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5. Distributions à payer à la Société canadienne du cancer (la « SCC »)  

Le montant à payer à la SCC ne porte pas intérêt et ne comporte aucune condition importante 

de remboursement. 

6. Ventilation des charges 

a) Les charges de fonctionnement générales de 5 619 962 $ (4 603 557 $ en 2021) provenant 

du siège social ont été réparties à d’autres fonctions comme suit. 

 2022  2021  
     
Charges liées aux programmes 3 547 892 $ 2 760 679 $ 
Collecte de fonds 988 742  1 039 609  
Administration 1 083 328  803 269  
     
 5 619 962 $ 4 603 557 $ 

b) Les charges liées aux salaires et aux prestations, d’un montant de 2 352 217 $ 

(1 959 229 $ en 2021), ont été réparties à d’autres fonctions comme suit. 

 2022  2021  
     
Charges liées aux programmes 1 770 902 $ 1 325 450 $ 
Collecte de fonds 581 315  633 779  
     
 2 352 217 $ 1 959 229 $ 

c) Le montant de 3 669 259 $ (4 770 704 $ en 2021) inclus dans les charges liées aux 

programmes correspond à des placements directs dans les programmes liés à la santé 

masculine. 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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7. Engagements 

a) L’organisme loue des locaux en vertu d’un contrat de location-exploitation qui vient à 

échéance le 30 novembre 2023. 

Au 30 avril 2022, les engagements minimaux futurs de l’organisme au titre des contrats de 

location simple totalisaient 255 157 $. 

   
2023 160 694 $ 
2024 94 463  
   

b) Engagements relatifs à des subventions 

Au 30 avril 2022, l’organisme a approuvé des subventions de 5 276 624 $, lesquelles 

seront payées au cours d’exercices ultérieurs lorsque les conditions des subventions 

auront été remplies. Ces montants ne sont pas présentés dans l’état des résultats et l’état 

de l’évolution de l’actif net. 

   
2023 2 926 663 $ 
2024 1 995 086  
2025 354 875  
   

8. Subventions salariales gouvernementales 

Au cours de l’exercice précédent, l’organisme a demandé et reçu une aide gouvernementale 

sous la forme de la subvention salariale d’urgence du Canada (« SSUC »). Le montant total de 

la SSUC comptabilisé à l’état des résultats pour l’exercice précédent s’est élevé à 576 104 $, 

dont une tranche de 26 322 $ était incluse dans les débiteurs au 30 avril 2021. Pour l’exercice 

à l’étude, l’organisme n’a ni demandé ni reçu d’aide gouvernementale supplémentaire, qui 

viendrait s’ajouter aux débiteurs susmentionnés au 30 avril 2021. 



MOVEMBER CANADA 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 30 avril 2022 
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9. Instruments financiers 

a) Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque que l’organisme éprouve des difficultés à honorer des 

engagements liés à des passifs financiers. L’organisme gère son risque de liquidité en 

surveillant ses besoins sur le plan du fonctionnement et prépare des prévisions budgétaires 

et de trésorerie afin de faire en sorte de disposer des fonds suffisants pour honorer ses 

engagements. 

À la clôture de l’exercice, la trésorerie et les équivalents de trésorerie sont affectés aux 

sorties de fonds de la SCC et des programmes approuvés par le conseil d’administration de 

même qu’à d’autres initiatives de bienfaisance et à l’acquittement de dettes. 

Il n’y a eu aucune variation de ce risque par rapport à 2021. 

b) Risque de taux d’intérêt 

L’organisme est exposé à un risque de taux d’intérêt découlant de ses achats de dépôts à 

terme, de certificats de placement garanti et d’obligations à taux fixes. Cependant, le risque 

de taux d’intérêt est réduit au minimum parce que l’organisme échelonne les dates 

d’échéance des placements et répartit le risque entre les multiples types d’institutions et de 

placements. 

c) Risque économique général 

Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la Santé a déclaré que l’épidémie de 

COVID-19 était une pandémie. La pandémie de COVID-19 a eu des répercussions 

importantes sur l’environnement économique mondial en raison des fermetures imposées 

par les gouvernements et des exigences de distanciation sociale à l’échelle mondiale. 

L'organisme a réussi à gérer les répercussions de la pandémie sur les finances et 

l’exploitation.  Au cours de l'exercice à l’étude, les flux de revenus de l'organisme ont subi 

des variations, comme il a été le cas à l’exercice précédent.  Par ailleurs, la COVID-19 a 

continué à avoir une incidence sur la réalisation des activités programmatiques.  

Cependant, la réalisation de ce type d’activités commence maintenant à revenir aux 

niveaux normaux d’avant COVID-19. 

 


